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Introduction 
 
 

La Nouvelle-Calédonie, située dans le 
Pacifique Sud Ouest (entre 20° et 23° de 
latitude Sud et 164° et 167° de longitude 
Est), à environ 1200 km du Queensland, est 
renommée pour sa flore terrestre d’une 
grande originalité (Jaffré et al. 2001, Lowry 
1998, Morat 1993, Morat et al. 1995, 
Schmid 1980, 1982) et est classée parmi les 
"Hotspots" de la biodiversité à l’échelon 
mondial (Lowry et al. 2004, Myers 1988, 
Myers et al. 2000). Elle a été également 
retenue comme un des principaux "world’s 
metallopytes hotspots" (Whiting et al. 2004) 
en raison de la richesse de sa flore sur roches 
ultramafiques. Ces terrains qui sont à 
l’origine des minerais de nickel, de chrome 
et de cobalt, constituent les terrains miniers. 
Ils sont répartis en plusieurs massifs. Le plus 
important occupe tout le Sud de la Grande 
Terre, avec un prolongement le long de la 
côte Est, tandis que les autres sont répartis 
principalement le long de la côte Ouest. 
L’ensemble couvre 5500 km² soit le tiers de 
la Grande Terre (Figure 1). 
 

Au sein de la flore de la Nouvelle-
Calédonie, qui totalise environ 3260 espèces 
de plantes vasculaires, avec un taux 
d’endémicité de 74% (Jaffré et al. 2001), le 
groupe des conifères comprend un total de 
45 espèces, toutes endémiques (Laubenfels 
1972, 2003, 2005, Page 1988), soit plus de 
7% des conifères de la planète (Farjon & 
Page 1993), répartis en 4 familles et 19 
genres dont 3 endémiques monospécifiques 
(Austrotaxus, Neocallitropsis, Parasitaxus) 
et un genre partagé avec Fidji (Acmopyle). 
En outre Parasitaxus ustus est le seul 
conifère parasite connu au monde (Cherrier 
1981, Field & Brodribb 2005, Laubenfels 
1959) et Austrotaxus spicata pourrait, en 
raison de caractères anatomiques originaux, 
appartenir à une famille endémique (Bobrov 
et al. 2004). Sur les 19 espèces du genre 
Araucaria, 13 formant un groupe 
monophylétique sont endémiques de la 
Nouvelle-Calédonie (Setoguchi et al. 1998). 

Aussi est il couramment admis qu’aucune 
région au monde d’une aussi petite 
superficie ne possède une flore de conifères 
aussi riche et aussi diversifiée (Jaffré 1995, 
Watt 1999). 42 espèces de conifères (93% 
du total) se rencontrent sur terrains miniers 
et 28 espèces (62%) leur sont strictement 
liées (Tableau 1), par conséquent la 
pérennité d’une fraction non négligeable des 
conifères de la planète dépend de la gestion 
environnementale des écosystèmes des 
terrains miniers de Nouvelle-Calédonie.  

 
Plusieurs espèces du groupe des 

conifères de Nouvelle-Calédonie apparais-
sent menacées (Farjon & Page 1999, Jaffré 
1995, Jaffré et al. 1998) et notamment celles 
se développant sur terrains miniers (Manauté 
et al. 2004, Watt 1999). Cette situation 
résulte de la conjonction de plusieurs 
facteurs. Tout d’abord les feux récurrents 
ont réduit le couvert forestier initial de 80% 
à plus de 90% selon les massifs, au profit de 
maquis et de forêts secondaires. La 
fréquence des incendies est en effet 
augmentée sur les massifs miniers, en raison 
de l’ouverture de nombreuses pistes de 
prospection et d’exploitation. De plus, 
l’exploitation forestière au cours du siècle 
précédent, a contribué à appauvrir les 
populations de plusieurs espèces des genres 
Agathis et Araucaria (Manauté et al. 2004, 
Nasi 1982). Enfin, l’exploitation à ciel 
ouvert du nickel, depuis 1874, a provoqué la 
destruction du couvert végétal par des 
décapages et le déversement de déblais sur 
les pentes des massifs (Bird et al. 1984, 
Dupon 1986, Jaffré et al. 1977). En dépit 
d’une rationalisation progressive des 
méthodes d’exploitation minière (Pelletier 
1990), ainsi que d’un début de mise en 
œuvre de méthodes de revégétalisation à 
l’aide d’espèces endémiques (Jaffré & 
Pelletier 1992, Jaffré et al. 1994, Luçon et al. 
1997, MacCoy et al. 2002, Mazzéo 2004, 
Sarrailh & Ayrault 2001, Roumagnac et al. 
2004), bien des inquiétudes subsistent sur les 
risques d’atteinte à la biodiversité et 
d’extinction d’espèces dans les massifs 
miniers (Mittermeier et al. 1996, Morat et al. 
1999, Pascal et al. 2007). 
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Figure 1 : Répartition des massifs de roches ultramafiques et distribution des 
zones au dessus de 900 m et des zones humides. 

 
 
Ces inquiétudes tiennent à ce que la 

Nouvelle-Calédonie, qui possède à ce jour 
25% des ressources mondiales de nickel, est 
dans une phase de développement minier 
sans précédent, avec une prévision du 
triplement des extractions actuelles, pour 
atteindre une production équivalente à plus 
de 150000 tonnes de Nickel métal par an. 
L’accroissement de la production minière 
s’appuie sur l’existence de minerais silicatés 
(saprolitiques) traités par pyrométallurgie, et 
de minerais oxydés (latéritiques) de faibles 
teneurs, inexploités jusqu’à présent, qui 
seront dorénavant traités localement par une 
usine hydrométallurgique. Cet accroissement 
de l’activité minière et industrielle va se 
traduire par un accroissement des surfaces et 
du nombre des biotopes impactés sur 
l’ensemble des massifs miniers. 

Méthode d’étude 
 
 

L’étude vise à proposer des mesures 
permettant d’améliorer les conditions de 
sauvegarde des espèces du groupe des 
conifères des terrains miniers et des biotopes 
qui les abritent. Elle s’appuie sur l’analyse 
des risques de disparition des différentes 
espèces en fonction de leurs conditions de 
milieu, des menaces qui les affectent et des 
mesures de protection dont elles bénéficient. 
L’étude est basée sur le classement IUCN 
des différentes espèces du groupe des 
conifères, figurant dans la liste rouge (IUCN 
1994, 2001, Watt 1999) modifiée : 

-par la mise à jour, du statut des 11
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Tableau 1 : Conditions écologiques et classements selon les critères IUCN des conifères des 
terrains miniers de Nouvelle-Calédonie. 

 
Taxa Roche Altitude 

(m) Vég. Statut IUCN 
(1994 et 2001) 

Statut IUCN 
Propositions 

Araucariaceae           
Agathis lanceolata Lindley ex Warb. U 200-1100 F LRcd VU B2ab(iii), C2a (i) 
Agathis moorei (Lindley) Masters UA 250-1000 F VU B1+2c VU B2ab(ii), C1 
Agathis ovata (C. Moore) Warb. U 150-1100 FM LRcd VU B2ab(iii), C2a(i) 
Araucaria bernieri J. Buchholz-Ham. U 100-700 F LRcd VU B2ab(ii)(iii), C1 
Araucaria biramulata J. Buchholz U 250-1150 F LRcd NT 
Araucaria columnaris (Forster & Forster f.) J.D. Hook. UCA 0-150 F LR LC 
Araucaria humboldtensis J. Buchholz U 800-1550 FM LRcd NT 
Araucaria laubenfelsii Corbasson U 400-1300 FM LRcd NT 
Araucaria luxurians (Brongn. & Gris) de Laub. U 10-200 FM EN B1+2c EN B2ab(ii)(iii), C2ai 
Araucaria montana Brongn. UA 300-1300 FM LR NT 
Araucaria muelleri (Carrière) Brongn. & Gris U 150-1000 FM LRcd VU A3c, B2ab(ii)(iii) 
Araucaria nemorosa de Laub. U 10-100 F CR B1+2c CR B1ab(ii)(iii) 
Araucaria rulei F. Muell. U 150-1200 FM EN C1 EN A2c, B2ab(ii)(iii) 
Araucaria scopulorum de Laub. U 10-200 FM EN B1+2c EN B2ab(ii)(iii) 
Araucaria subulata Vieill. U 300-1000 F LRcd NT 
Cupressaceae         
Callitris neocaledonica Dummer U 950-1350 M LRcd NT 
Callitris sulcata (Parlatore) Schltr. U 50-200 FM EN B1+2c EN B2ab(iii), C2ai 
Libocedrus austrocaledonica Brongn. U 700-1300 F LRcd NT 
Libocedrus chevalieri J. Buchholz U 1450-1600 M EN B1+2de EN B2ab(iii)(iv) 
Libocedrus yateensis Guillaumin UA 150-650 F VU B1+3d, C2a VU B2ab(ii)(iii), C2ai 
Neocallitropsis pancheri (Carrière) de Laub. U 250-950 M VU A1c, B1+2b VU A1c, B2ab(ii)(iii) 
Podocarpaceae         
Acmopyle pancheri (Brongn. & Gris) Pilger UA 100-1300 F NT NT 
Dacrycarpus vieillardii (Parlatore) de Laub. U 100-800 F LR LC 
Dacrydium araucarioides Brongn. U 200-1000 M LR LC 
Dacrydium balansae Brongn. U 150-900 FM LR LC 
Dacrydium guillauminii J. Buchholz U 230 H CR B1+2c, C1 CR  B2ab(iii), C2aii 
Dacrydium lycopodioides Brongn. U 750-1450 F LRcd NT 
Falcatifolium taxoides (Brongn. & Gris) de Laub. UA 100-1400 F LR LC 
Parasitaxus ustus (Vieill.) de Laub. UA 100-1100 F NT NT 
Podocarpus beecherae de Laub. U 100-750 H CR B2ab(iii) CR B2ab(iii) 
Podocarpus colliculatus (N.E. Gray) de Laub. UA 200 F NE CR B2a 
Podocarpus decumbens N. Gray U 800-1000 FM VU D2 VU D2 
Podocarpus gnidioides Carrière U 600-1600 M LR LC 
Podocarpus longefoliolatus Pilger U 1100-1200 F EN B2ab(iii) EN B2ab(iii) 
Podocarpus lucieniide Laub. UA 200-1100 F LR LC 
Podocarpus novaecaledoniae Vieill. U 100-750 H LR LC 
Podocarpus polyspermus de Laub. UA 650-950 F VU B1+2b VU B2ab(ii)(iii) 
Podocarpus sylvestris J. Buchholz UA 150-1200 F LR LC 
Prumnopitys ferruginoides (Compton) de Laub. UA 150-1400 F LR LC 
Retrophyllum comptonii (Buchh.) C. Page UA 750-1450 F LR LC 
Retrophyllum minus (Carr.) C. Page U 250 H EN C1+2a EN C2ai 
Taxaceae          
Austrotaxus spicata Compton UA 500-1350 F NT  NT 
      
Roches: U: Ultramafiques, A: Acides, C: Calcaires      
Végétations: F: Forêt, M: Maquis, H: Végétation des zones humides    
Statut IUCN : CR: Criticaly endangered, EN: Endangered, VU: Vulnerable, NT: Nearly Threatened 
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espèces anciennement classées "Low Risk 
conservation dependant" (LRcd) (catégorie 
non retenue dans la classification IUCN 
2001) 

-par le changement de statut 
d’Araucaria montana 

-par la prise en compte d’une espèce 
récemment décrite (Laubenfels 2005).  

 
L’analyse est réalisée à partir des 

données disponibles dans différents 
ouvrages, articles et rapports sur la flore et 
les groupements végétaux des terrains 
miniers du pays. Elle repose aussi très 
largement sur la compilation des 
informations, concernant la distribution, et 
l’habitat des différentes espèces, contenues 
dans les collections d’herbiers (NOU, P, 
MO), dont la plupart sont maintenant 
informatisées. Cependant toutes les récoltes 
ne sont pas encore parfaitement géo-
référencées, en raison notamment de 
l’imprécision d’un certain nombre de 
collections anciennes. L’analyse prend 
également en compte les notes de terrain des 
auteurs.  

 
L’étude est réalisée par groupes 

d’espèces appartenant aux grandes 
catégories de biotopes renfermant des 
conifères sur terrains miniers : 

 
1) Les zones humides sur roches 

ultramafiques (dolines et marécages) 
n’existent pratiquement que dans l’extrême 
sud du massif du Sud, où elles occupent 
moins de 250 km². Leur végétation, tout à 
fait originale et spécialisée, est assimilée, en 
dehors des groupements de pleines eaux et 
des liserés rivulaires arbustifs sur alluvions 
ou sur cuirasse, à du maquis ligno-herbacé 
des zones humides, qui résulte d’incendies 
répétés (Jaffré 1980, Jaffré et al. 2003, 
2004).  

 
2) Les forêts denses humides et les 

maquis d’altitude se développent au dessus 
de 900-1000 m dans des zones recevant des 
précipitations proches ou > 3000 mm par an. 
Les deux formations, qui passent souvent de 

manière imperceptible de l’une à l’autre en 
fonction de la topographie, occupent environ 
340 km² sur roches ultramafiques. Elles sont 
principalement représentées dans le massif 
du Sud (250 km²), qui culmine à 1625 m et 
possède une trentaine de sommets au dessus 
de 1000 m d’altitude. Parmi les massifs 
isolés de la côte Ouest et du Centre Nord de 
la Grande Terre, seulement trois culminent 
au dessus de 1300 m, et sept entre 1000 et 
1130 m (Figure 1). Ces zones d’altitude, 
d’accès souvent difficile, ont une flore 
spécialisée riche en espèces rares (Jaffré et 
al. 1998, Munzinger et al. 2007, 2008b, Nasi 
et al. 2002, Pillon et al 2008, Virot 1956).  

 
3) Les forêts denses humides de basse 

et moyenne altitudes (Morat et al 1981) sont 
situées en dessous de 800-1000 m d’altitude 
dans des zones recevant des précipitations 
annuelles moyennes comprises entre 1500 et 
3000 mm. Les forêts de ce type, à caractère 
primaire sur terrains miniers, occupent 
vraisemblablement moins de 800 km². Elles 
sont très diversifiées et se trouvent 
principalement le long de cours d’eau, sur de 
fortes pentes, dans des talwegs encaissés, sur 
sols rocailleux de crêtes ou sur sols 
cuirassées ou gravillonnaires en zones 
planes (Barrabé et al. 2008, Jaffré et al. 
2004, Jaffré & Veillon 1990, Munzinger et 
al. 2007, 2008a, Oddi 2004, Rigg et al. 1998, 
Rigault et al. 2000, Read et al. 1995, 2004, 
Sarlin 1954, Virot 1956).  

 
4) Les maquis miniers de basse et 

moyenne altitudes couvrent environ 4400 
km². Ils englobent un ensemble varié et 
hétérogène de groupements végétaux 
secondaires arbustifs plus ou moins 
buissonnants ou ligno-herbacés, résultant de 
la destruction du couvert initial, largement 
forestier, par des incendies répétés. Ils se 
différencient physionomiquement et 
floristiquement en fonction de la nature 
chimique et physique du sol, ainsi que du 
stade d’évolution qu’ils représentent 
(Barrière 2007, 2008, Dagostini et al. 1997, 
Jaffré 1974, 1980, Jaffré et al. 2003, Jaffré & 
Latham 1974).  
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Les aires protégées mentionnées, qui 
sont inchangées, ont fait l’objet d’une 
précédente analyse (Jaffré et al. 1998).  

 
 
 

Résultats 
 
 

Selon les nouvelles évaluations, les 
conifères des terrains miniers comprennent 4 
espèces "Criticaly endangered" (CR), 7 
"Endangered" (EN), 9 "Vulnerable" (VU) et 
11 "Nearly Threatened" (NT). Elles se 
répartissent en 3 espèces des zones humides, 
8 espèces des forêts et des maquis d’altitude, 
19 espèces des forêts denses humides de 
basse et moyenne altitudes, 1 espèce des 
maquis de moyenne altitude (Tableau 1).  

 
 

Espèces menacées des zones humides 
 
- Situation actuelle 
Trois espèces de conifères sont 

inscrites sur la liste rouge de l’IUCN. 
Podocarpus beecherae, séparée de l’espèce 
commune Podocarpus novaecaledoniae, 
récemment ajoutée à la liste IUCN sous le 
critère CR, a toutefois une répartition 
incertaine et nécessiterait des observations et 
analyses complémentaires. Dacrydium 
guillauminii (CR) ne compte qu’une seule 
population, dont l’aire d’occupation est 
discontinue, inférieure à 1 km², sur la berge 
interne de la rivière des Lacs et du Lac en 
Huit. La troisième espèce Retrophyllum 
minus (classée EN) est répartie en de 
nombreuses petites populations relictuelles 
réparties sur les berges de cours d’eau ou de 
petits lacs. 

  
- Les menaces  
Les principales populations de 

Dacrydium guillauminii et de Retrophyllum 
minus se situent à moins de 15 km d’une 
usine hydrométallurgique en construction. 
En outre un phénomène d’hybridation 
naturelle, dont on sait qu’il peut avoir un 
impact négatif sur les espèces rares (Levin et 

al. 1996, Soltis & Gitzendanner 1997), décrit 
par Knopf et al. (2007), entre Dacrydium 
guillauminii et l’espèce commune du maquis 
Dacrydium araucarioides (Dacrydium x 
suprinii) pourrait aussi menacer l’intégrité 
de Dacrydium guillauminii.  
 
 - Statut dans des réserves 

Plus de la moitié des effectifs de 
Dacrydium guillauminii sont inclus dans la 
Réserve de la Chute de la Madeleine, qui ne 
serait pas légalement interdite à 
l’exploitation minière (Jaffré et al. 1998). 
Plusieurs populations de Retrophyllum 
minus se trouvent aussi dans cette même 
réserve ainsi que dans le Parc de la Rivière 
Bleue. 

 
 

Espèces menacées des forêts et maquis 
d’altitude 

 
- Situation actuelle 
Cinq espèces forestières d’altitude sont 

inscrites sur la liste rouge de l’IUCN. 
Podocarpus longefoliolatus (EN) a été 
répertoriée sur 5 sommets dans le massif du 
Sud et dans le massif du Mé Maoya et 
Podocarpus decumbens (VU) dans de la 
forêt basse ou dans du maquis dense dans 
deux localités du massif du Sud.  

 
Les espèces classées NT (Araucaria 

humboldtensis, Dacrydium lycopodioides et 
Libocedrus austrocaledonica) ont une 
distribution fragmentée sur plusieurs 
sommets du massif du Sud. Libocedrus 
austrocaledonica possède de plus une 
population isolée, à environ 250 km, dans le 
massif du Paéoua.  

 
Les maquis renferment une espèce rare 

Libocedrus chevalieri (EN), connue de deux 
localités, et une espèce plus commune 
Callitris neocaledonica (NT). 

 
 
- Les menaces 
Les feux, quoique moins fréquents 

qu’à plus basse altitude, sont à l’origine de 
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la régression des différentes espèces, qui 
demeurent aussi sous la menace d’une 
extension de l’exploitation minière. De plus, 
une augmentation de la température, liée à 
un changement climatique global, pourrait 
créer un relèvement de l’altitude à laquelle 
se forme le plafond nuageux, limitant ainsi 
l’épaisseur de la zone propice au 
développement des formations végétales 
montagnardes abritant plusieurs populations 
de conifères (Nasi et al. 2002). 

 
-Statut dans des réserves 
Les aires protégées d’altitude, au 

dessus de 900 m, totalisent 63 km² répartis 
au sein de 11 réserves, dont une seule, avec 
313 ha au dessus de 900 m d’altitude, est 
située dans un massif isolé (Réserve de 
Nodéla dans le massif du Mé-Maoya).  

 
Libocedrus chevalieri, et Podocarpus 

decumbens ont la totalité de leurs 
populations au sein du principal ensemble 
d’aires protégées d’altitude, englobant les 
parties hautes des réserves du Humboldt, du 
Kouakoué (non interdites à l’exploitation 
minière) et de la Montagne des Sources, 
totalisant 4375 ha au dessus de 900 m 
d’altitude. La principale population de 
Podocarpus longefoliolatus  se trouve dans 
la réserve du Mont Mou (266 ha au dessus 
de 900 m, non interdite à l’exploitation 
minière), mais les quatre autres populations 
(Nékandi, Sindoa, Kombwi et Mé Maoya,) 
ne bénéficient d’aucune protection. Les 
espèces classées NT (Araucaria 
humboldtensis, Callitris neocaledonica, 
Dacrydium lycopodioides, Libocedrus 
austrocaledonica), sont représentées dans au 
moins deux réserves, mais la population 
excentrée de Libocedrus austrocaledonica 
dans le massif du Paéoua n’est pas protégée.  

 
 

Espèces menacées des forêts denses 
humides de basse et moyenne altitudes 

 
- Situation actuelle  
Parmi les 29 espèces de conifères 

recensées, on dénombre 2 espèces classées 

CR, 4 EN, 6 VU et 8 NT,  qui se répartissent 
en 12 espèces essentiellement forestières et 
huit qui subsistent aussi dans des maquis 
secondaires (Tableau 1). 

 
Parmi les espèces du premier groupe, 

Podocarpus colliculatus et Araucaria 
nemorosa (CR) occupent chacun moins d’un 
km² dans l’extrême Sud de l’archipel. La 
première possède une seule population, sur 
l’île des Pins à la base du Pic N’Ga. La 
seconde a une aire d’occupation à la fois 
réduite (0.6 km²) et fragmentée (Kettle 
2006). Son statut (CR) se trouve renforcé par 
une étude génétique, qui a mis en évidence 
la perte d’allèles et un taux élevé de 
consanguinité au sein des recrûs par rapport 
à la population d’arbres adultes (Kettle et al. 
2007).  

 
Podocarpus polyspermus et 

Libocedrus yateensis (VU) sont relativement 
rares et ont une répartition disjointe. La 
première se rencontre sur deux massifs du 
centre de la Grande Terre (Mé Maoya, 
Paéoua), ainsi que sur roches acides dans le 
nord de l’île. Libocedrus yateensis possède 
ses principales populations dans le massif du 
Sud, et deux populations excentrées, sur 
roches ultramafiques à Povila (région de 
Poindimié) dans le centre de l’île et sur 
roches acides dans le Nord Est (Jaffré et al. 
1987). 

 
Agathis lanceolata et Araucaria 

bernieri (VU) ainsi que Araucaria 
biramulata, Araucaria subulata, Acmopyle 
pancheri, et Parasitaxus ustus (NT) se 
trouvent principalement, en populations 
éparses, dans le massif du Sud, mais se 
rencontrent aussi dans les massifs miniers 
isolés : Agathis lanceolata dans les massifs 
du Boulinda et du Mé Maoya, Araucaria 
subulata dans un massif de roches acides, 
Araucaria biramulata dans les massifs du 
Kaala et du Kopéto, Acmopyle pancheri  
dans les massifs du Paéoua, du Mé Ori, du 
Boulinda et sur roches acides, Parasitaxus 
ustus dans les massifs du Paéoua et du 
Tchingou ainsi que sur roches acides. Parmi 
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les espèces plus fréquentes sur roches acides 
que sur terrains miniers, Agathis moorei 
(VU) n’existe sur roches ultramafiques 
qu’au Col d’Amieu, dans une zone de 
contact géologique et Austrotaxus spicata 
(NT) seulement dans le massif du Mé-
Maoya.  

 
Parmi les espèces forestières, 

également représentées dans le maquis, 
Araucaria luxurians et Araucaria 
scopulorum (EN) se développent à basse 
altitude, dans des zones à pluviométrie 
annuelle moyenne < 2000 mm, sur des sols 
bruns hypermagnésiens, dans moins de 10 
localités chacune. Araucaria luxurians se 
rencontre dans les zones côtières de la 
moitié Sud de la Grande Terre, ainsi qu’à la 
base du massif du Boulinda à la sortie Nord 
de Poya (site d’Avangui). Plusieurs 
populations se situent à proximité de zones 
d’habitation (Plum, Thio), ou d’exploitations 
minières (Kouaoua). Les populations 
d’Araucaria scopulorum sont réparties sur 
plus de 400 km, de Thio dans le Sud, au 
massif de Poum dans le Nord de l’île. Le 
peuplement le plus important se trouve sur la 
presqu’île du Cap Bocage (Houailou) à 
proximité d’une exploitation minière. 

 
Araucaria rulei et Callitris sulcata 

(EN), Agathis ovata, Araucaria muelleri 
(VU), Araucaria montana et Araucaria 
laubenfelsii (NT) se développent dans des 
secteurs de pluviométrie moyenne > 2000 
mm/an, sur sols oxydiques (ferralitiques 
ferritiques). L’aire de distribution de 
Callitris sulcata est limitée aux vallées des 
rivières Toutouta, Dumbéa et Kombwi, dans 
le massif du Sud. Araucaria rulei et 
Araucaria montana sont largement répartis 
dans plusieurs massifs miniers isolés. 
Araucaria montana occupe des crêtes et 
Araucaria rulei plus généralement des 
plateaux en contrebas des crêtes sommitales, 
dans une situation topographique favorable à 
la formation de minerai en profondeur. 
Agathis ovata, Araucaria muelleri et 
Araucaria laubenfelsii sont principalement 
représentés dans le massif du Sud, avec une 

extension sur la côte Est (Kouaoua) pour 
Agathis ovata, et une population excentrée 
signalée, à confirmer toutefois, dans le Nord 
(Mont Kaala) pour Araucaria laubenfelsii.  

 
- Les menaces 
Les populations forestières des 

conifères de basse et moyenne altitudes se 
trouvent principalement dans des reliques de 
forêts séparées par de vastes zones de 
maquis secondaires. Actuellement les 
incendies n’empiètent que rarement sur les 
noyaux forestiers, cantonnés à des sites 
refuges, mais ils détruisent les lisières pré-
forestieres et les îlots forestiers secondarisés 
et partiellement ouverts, qui bien souvent 
abritent des recrûs de différentes espèces 
d’Araucariaceae à caractère héliophile 
(Jaffré 1995).  

 
Ces populations de conifères forestiers, 

lorsqu’elles sont situées à proximité de 
centres miniers, sont aussi directement 
menacées par les ouvertures de pistes et 
surtout par le stockage des déblais (stériles) 
en verses stabilisées dans les talwegs, où 
subsistent précisément des lambeaux de 
forêts. De plus les populations d’Araucaria 
rulei et d’Agathis ovata demeurent dans le 
maquis sous la menace des décapages 
miniers, qui ont déjà décimé la plupart des 
populations d’Araucaria rulei sur les 
massifs les plus intensément exploités. Les 
populations d’Araucaria muelleri, jusqu’à 
présent épargnées par l’exploitation minière, 
sont désormais menacées par l’exploitation 
du minerai latéritique dans le massif du Sud.  

 
L’unique population de Podocarpus 

colliculatus, ainsi que les populations 
d’Araucaria luxurians, situées à proximité 
de zones touristiques ou urbanisées 
pourraient être menacées par la 
fréquentation humaine. 

 
- Statut dans des réserves 
Au total 7 espèces menacées 

comprenant Araucaria nemorosa et 
Podocarpus collicullatus (CR), Araucaria 
luxurians, Araucaria rulei, Araucaria 
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scopulorum et Callitris sulcata (EN), et 
Agathis moorei (VU) ne bénéficient 
d’aucune protection dans une réserve. Il en 
est de même pour les populations excentrées 
de quelques espèces précédemment 
signalées.  

 
Les aires protégées, englobant forêts et 

maquis divers de basse et moyenne altitudes, 
totalisent 330 km², en dessous de 1000 m 
d’altitude. Elles sont au nombre de 16 dans 
le massif du Sud et d’une seule (663 ha dans 
la réserve de Nodéla dans le massif du Mé 
Maoya) pour la totalité des massifs miniers 
isolés (Jaffré et al.1998). Les ensembles les 
plus étendus au dessous de 1000 m dans le 
massif du Sud comprennent le Parc 
Provincial de la Rivière Bleue, les réserves 
de la Montagne des Sources et de la Haute 
Pourina totalisant 18300 ha et la réserve du 
Kouakoué 5768 ha. Cette dernière, ainsi que 
trois autres réserves plus petites, totalisant 
1900 ha en dessous de 1000 m d’altitude, ne 
sont toutefois  pas interdites à l’exploitation 
minière. En outre les réserves 
essentiellement forestières du Mont 
Oungoné (305 ha) et de Forêt Nord (270 ha) 
sont respectivement à moins de 2 km et à 
proximité immédiate d’une usine 
hydrométallurgique qui doit entrer en 
activité fin 2009.  

 
Bien que le nombre de réserves soit 

relativement élevé dans le massif du Sud, 
seuls Araucaria muelleri (Enright et al. 
2002), Araucaria bernieri, Libocedrus 
yateensis et Araucaria laubenfelsii, ont au 
moins une population importante (plus de 
2000 individus matures) dans une réserve. 
La plupart des populations des différentes 
espèces menacées, réduites à des effectifs 
inférieurs à 150 individus matures, est 
éparpillée dans de petits lambeaux forestiers 
à l’intérieur comme à l’extérieur des aires 
protégées. Parmi les conifères menacés 
absents du massif du Sud, Podocarpus 
polyspermus (VU) a été signalé dans la 
réserve de Nodéla (Barrabé et al. 2008) mais 
les populations recensées sur le massif du 
Paéoua ne sont pas protégées. 

Espèces menacées du maquis miniers de 
basse et moyenne altitudes 

 
- Situation actuelle 
Seuls les maquis sur sols oxydiques 

gravillonnaires ou indurés, les moins 
propices à la propagation des incendies en 
raison de l’absence de strate herbacée 
continue, comptent un conifère menacé, 
classée VU, Neocallitropsis pancheri. Cette 
espèce se trouve en populations de quelques 
unités à plusieurs centaines d’individus, dans 
le massif du Sud entre 300 à 1000 m 
d’altitude. Une population disjointe, d’une 
dizaine de pieds matures, se trouve dans un 
lambeau de forêt de crête à 1100 m 
d’altitude, sur un sommet du Mont Paéoua, à 
250 km au Nord-Ouest des populations 
principales (Jaffré et al. 1987). 

 
- Les menaces 
Bien que cette espèce puisse résister à 

des feux d’intensité modérée, les incendies 
répétés seraient la principale cause de son 
déclin récent, accentué au cours des 
dernières décennies par l’exploitation de son 
bois, et par l’ennoiement de plusieurs 
populations lors de la mise en eau du barrage 
de Yaté. Plusieurs populations se trouvent 
actuellement au sein de zones d’activité 
minière.  

 
- Statut dans des réserves  
Deux des populations les plus 

importantes se trouvent dans les réserves de 
la Montagne des Sources et de la Chute de la 
Madeleine.  

 
 
 

Discussion conclusions 
 
 

Les résultats montrent, comme 
indiqué, d’une manière générale, pour les 
espèces menacées dans les différents 
"hotspots" de la biodiversité par Brooks et 
al. (2002), que les risques d’extinction de 
plusieurs conifères des terrains miniers en 
Nouvelle-Calédonie, résultent principale-
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ment de la réduction et de la fragmentation 
de leurs habitats. Ces phénomènes peuvent 
en effet entraîner l’extinction rapide des 
espèces les plus rares, mais également à plus 
long terme une perte de la biodiversité 
globale (Saunders et al. 1991, Young et al. 
1996). Le dépérissement des espèces 
réparties en petites populations isolées, par 
érosion génétique, dépression de 
consanguinité, perte d’allèles et une 
diminution des phénomènes de reproduction, 
a été souligné par de nombreux auteurs 
(Honnay & Jacquemyn 2006, Oostermeijer 
et al. 2003, Savolainen & Kuittinen 2000, 
Young & Boyle 2000). Ces phénomènes ont 
été précisés pour les espèces du genre 
Araucaria en Nouvelle-Calédonie, à partir 
d’études génétiques populationnelles, à 
l’aide des microsatellites (Kettle 2006, 
Kettle et al. 2007, Kranitz 2007). 

 
L’ensemble des données sur la 

distribution et la réduction des populations 
de conifères des terrains miniers traduit la 
précarité de nombreuses espèces. Leur 
sauvegarde nécessitera la mise en œuvre 
rapide d’un faisceau de mesures visant d’une 
part à améliorer le réseau et la surveillance 
des aires protégées, d’autre part à enrayer la 
réduction et la fragmentation de l’habitat 
forestier et à aider à sa reconstitution, et 
enfin à multiplier les espèces les plus 
menacées. L’acquisition de nouvelles 
connaissances (taxonomiques, écologiques 
et surtout génétiques) sera également 
nécessaire pour préciser la distribution de 
certaines espèces, et les mesures de 
sauvegarde les mieux appropriées pour 
assurer à terme la pérennité et l’intégrité 
génétique de toutes les espèces.  

 
 
Amélioration du réseau et de la 
surveillance des aires protégées 

 
Une meilleure protection des conifères 

des zones humides nécessitera la mise en 
réserve de périmètres plus étendus, 
totalement interdits à l’exploitation minière 
et protégés des incendies. La surveillance 

des débits hydriques et de la qualité des eaux 
pour prévenir tout changement des 
conditions de milieu, résultant de l’activité 
minière et industrielle dans le secteur, est 
également indispensable. 

 
Les conifères d’altitude bénéficient 

d’une protection relativement importante 
dans les aires protégées du massif du Sud. 
Toutefois l’interdiction d’exploitation 
minière au sein des réserves existantes et la 
création d’une aire protégée dans les parties 
hautes des massifs du Mé Maoya et du 
Paéoua constituent les mesures prioritaires à 
prendre en leur faveur.  

 
La sauvegarde de Neocallitropsis 

pancheri dans les maquis de basse et 
moyenne altitudes nécessiterait la protection 
de plusieurs autres populations dans le 
massif du Sud, et surtout la protection de la 
population altimontaine isolée dans le massif 
du Paéoua. La mise en défens des parties 
hautes de ce massif est d’autant plus justifiée 
qu’elle renferme plusieurs espèces 
menacées, dont Libocedrus austrocale-
donicus et Parasitaxus ustus, et plusieurs 
espèces d’Angiospermes (Jaffré et al. 1987).  

 
La protection dans des réserves des 

conifères des forêts denses humides de basse 
et moyenne altitudes demeure la plus 
délicate en raison du nombre élevé d’espèces 
concernées et de l’éparpillement des 
populations de la plupart d’entre elles. 

 
La sauvegarde de Podocarpus 

colliculatus et d’Araucaria nemorosa (CR) 
implique la mise en défens de la totalité de 
leurs zones d’occupation.  

 
Parmi les espèces classées EN, la 

sauvegarde de Callitris sulcata, nécessiterait 
la mise en réserve de populations 
représentatives dans chacune des trois 
vallées où elle existe. La création d’une 
réserve dans la vallée de la Tontouta, qui 
abrite pas moins de 30 espèces endémiques 
menacées, dont 17 strictement localisées à 
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cette zone (Jaffré et al. 2003), serait la plus 
urgente.  

 

 
Araucaria luxurians et Araucaria 

scopulorum, également classés EN, sont les 
seuls conifères à se développer sur des sols 
bruns hypermagnésiens de basse altitude. Or 
ces biotopes, qui ne bénéficient actuellement 
d’aucune mesure de protection, portent des 
groupements paraforestiers et des maquis 
arbustifs parmi les plus riches en espèces 
endémiques, (Jaffré 1980, 1992). La création 
de réserves pour protéger ces deux 
Araucaria, pourrait s’intégrer dans le cadre 
élargi d’une stratégie de protection des 
espèces associées aux sols bruns 
hypermagnésiens à la base des massifs 
miniers isolés. Dans l’immédiat les 
populations les moins dégradées 
d’Araucaria scopulorum sur la presqu’île du 
Cap Bocage, d’Araucaria luxurians dans le 
site d’Avangui, excentrée par rapport aux 
populations du massif du Sud, ainsi que 
celles situées à proximité des zones 
urbanisées, devraient faire l’objet des 
premières mesures de mise en défens.  

La sauvegarde à long terme des 
conifères forestiers dont l’habitat a subi la 
plus forte régression et est le plus fragmenté 
à basse et moyenne altitudes, implique 
l’arrêt de toute nouvelle destruction de 
périmètres forestiers, intacts ou en voie de 
reconstitution.  

 
Pour atteindre cet objectif, la 

prévention contre les incendies, qui 
s’opposent à la reconstitution naturelle des 
forêts à partir des lisières, ou à partir des 
maquis dominés par Agathis ovata (Enright 
et al. 2003) ou par des espèces du genre 
Araucaria (Rigg 2005) est une première 
priorité. La mise en place de moyens de lutte 
contre les incendies et de moyens de 
surveillance dans plusieurs communes de la 
Grande Terre, ainsi que la programmation 
d’importantes actions de recherches 
pluridisciplinaires sur les incendies en 
Nouvelle-Calédonie (Hély-Alleaune 2008) 
vont dans ce sens et devraient permettre la 
mise en œuvre des moyens de prévention et 
de lutte anti-incendie, les mieux adaptés à 
chaque catégorie de milieux.   

La sauvegarde d’Araucaria rulei (EN) 
et d’Araucaria montana (classé NT), ainsi 
que celle des populations excentrées sur 
certains massifs isolés, de plusieurs espèces 
précédemment citées, nécessitera la création 
de plusieurs réserves sur différents massifs 
isolés du Centre et du Nord de la Grande 
Terre.  

 
La seconde mesure, extrêmement 

urgente, serait l’abandon dans tous les 
massifs miniers du stockage des déblais 
d’exploitation en verses stabilisées dans des 
talwegs abritant des reliques forestières. 
Cette pratique, qui a mis fin dans les années 
70 aux "décharges sauvages", qui 
détruisaient la végétation sur l’ensemble du 
pourtour des zones exploitées et 
occasionnait la pollution et l’engravement 
des rivières en contre bas (Bird et al. 1984, 
Dupon 1986, Jaffré et al 1977) représentait à 
l’époque un progrès en matière 
d’environnement. Toutefois, en raison de 
l’augmentation des quantités de déblais 
miniers à stocker, auxquels vont s’ajouter 
prochainement les résidus industriels des 
traitements hydrométallurgiques, cette 
pratique risque de donner sur les massifs 
exploités "le coup de grâce" aux reliques 
forestières de talweg et aux populations 
d’espèces qu’elles abritent. Aussi le 

 
Les espèces classées VU ou NT, 

existant exclusivement ou majoritairement 
dans le massif du Sud bénéficient d’une 
meilleure protection dans des réserves, sans 
que la pérennité à long terme de toutes soit 
assurée, en raison de la réduction et de la 
fragmentation des populations. En outre 
toute activité minière devrait être interdite 
dans la totalité des réserves, qui devraient 
bénéficier de dispositifs de surveillance. 

 
 

Mesures pour enrayer la réduction et la 
fragmentation des milieux forestiers 

 10



 IR
D

 - 
T

J 

 
Forêt à chêne gomme (Arillastrum gummiferum) détruite par des incendies répétés 
 

 

IR
D

 - 
FR

 

 
Destruction par incendie d’une forêt en phase de reconstitution 
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Verse de stériles miniers, non stabilisée, exploitation des années 1970 
1er plan Araucaria rulei 
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Verse de stériles miniers, stabilisée (Kopéto 2003), dans un talweg abritant une relique de 
forêt primaire 
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stockage des déblais miniers, comme celui 
des résidus industriels, devrait-il se faire, 
comme réalisé récemment sur le massif de 
Tiébaghi et préconisé, pour la future 
exploitation du Massif du Koniambo, dans 
des sites dénudés (anciennes carrières) ou 
dans des zones de maquis ligno-herbacés, les 
plus communs sur l’ensemble des massifs 
miniers.  

 
 

Reconstitution de milieux forestiers 
 
Pour contrecarrer l’effet d’isolement 

de certaines populations de conifères, 
notamment  forestières, et ainsi prévenir des 
phénomènes d’érosion génétique et 
d’extinction à plus long terme, il 
conviendrait de conduire des opérations de 
restauration, visant à reconstituer des 
massifs forestiers de taille viable à long 
terme, ainsi qu’à créer des cordons 
forestiers, permettant de relier des reliques 
de forêts entre elles (cf. Falcy & Estades. 
2007, Nigel & Turker 2000, Young et al. 
2005). Ces cordons forestiers seront 
également bénéfiques pour la protection de 
l’avifaune (Desmoulins & Barré 2004) et 
celle de bien d’autres groupes zoologiques.  

  
L’utilisation des différentes espèces 

d’Araucaria menacées et d’Agathis ovata, 
qui en l’absence d’incendies facilitent la 
succession du maquis vers la forêt (Rigg et 
al. 1998), en créant de meilleures conditions 
d’alimentation hydrique et minérale sous 
leur couvert (Enright et al. 2001) permettrait 
d’accroître les effectifs de ces espèces tout 
en favorisant l’implantation de la forêt. Ceci 
pourrait notamment être appliqué dans 
l’extrémité sud du massif du Sud sur le 
pourtour des zones hydromorphes, où des 
lambeaux forestiers (Munzinger et al. 2008a) 
parfois inclus dans des réserves (Forêt Nord, 
Mont Oungoné et du Pic du Pin) sont 
séparés par des collines portant du maquis 
bas sur les pentes et du maquis 
"paraforestier" sur les piémonts (Jaffré 1980, 
Jaffré et al. 2003). Ces derniers demeurent 
figés en raison vraisemblablement d’un 

manque d’apports de semences d’espèces 
forestières. Il serait ainsi possible de 
reconstituer dans différents secteurs miniers 
un maillage forestier, enrichi en conifères et 
autres espèces pré-forestières et forestières, 
qui pourraient ensuite gagner de proche en 
proche, et s’implanter sur les pentes 
dévastées par les incendies, dont le couvert 
ligno herbacé discontinu est insuffisant pour 
réguler l’écoulement des eaux, lors des 
fortes pluies, et empêcher l’érosion du sol.  

 
 

Multiplication des espèces les plus rares 
 
Les espèces les plus rares (classées CR 

et EN) et les populations réduites des 
conifères classées VU et parfois NT, 
nécessitent dans l’immédiat des opérations 
de multiplication pour augmenter leurs 
effectifs et les zones d’occupation des 
populations les plus vulnérables. Il est 
urgent en effet de les mettre à l’abri de toute 
extinction catastrophique accidentelle 
imprévisible, ainsi que de contrecarrer les 
phénomènes d’érosion génétique qui les 
affectent (Landes 1993, Kettle et al. 2007). 
Les premières opérations de multiplication 
entreprises ou programmées, concernant 
Neocallitropsis pancheri, Araucaria 
muelleri et Araucaria nemorosa, par Vale-
Inco dans le massif du Sud, Araucaria rulei 
par la SLN dans le massif de Tiébaghi, 
Araucaria montana par SMSP-Xtrata dans 
le massif du Koniambo, sont à encourager et 
devraient être étendues à d’autres conifères 
sur les différents massifs miniers exploités. 
Ces multiplications devront toutefois faire 
l’objet de contrôles génétiques pour 
s’assurer que les jeunes plants produits 
possèdent bien toute la diversité génétique 
des populations mères, comme cela a été 
précisé pour Araucaria nemorosa (Kettle et 
al. 2008).  

 
 

Poursuite de l’acquisition de connaissances 
 
Bien que l’indice de densité 

d’échantillonnage d’herbiers soit supérieur à 
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600 pour la Nouvelle-Calédonie, valeur 
supérieure à celle de la plupart des régions 
forestières tropicales (Campbell 1989), des 
échantillonnages de certains conifères, à 
distribution fragmentés et à effectifs réduits, 
accompagnés de comptages d’effectifs par 
catégories d’âges, seraient utiles pour 
connaître leur dynamique populationnelle. Il 
faudrait également poursuivre les recherches 
visant à comprendre les modes de 
reproduction des espèces, ainsi que celles 
destinées à améliorer les méthodes de 
restauration écologique des zones dégradées 
et de redynamisation de la succession 
progressive des maquis paraforestiers. En 
outre, comme le notent Pillon et Munzinger 
(2005), trop peu d’études génétiques 
concernent encore les espèces et populations 
d’espèces végétales néo-calédoniennes 
potentiellement menacées. 
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